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Services publics : plus de clarté juridique mais 
pas de directive 

Mercredi 27 septembre, le Parlement européen réuni en 
session plénière à Strasbourg a adopté un rapport 
d’initiative sur les services d’intérêt général avec 491 
voix pour, 128 contre et 31 abstentions. 

L’enjeu du débat est de clarifier la situation des services 
publics au regard du droit communautaire de la 
concurrence et du marché intérieur, tout en garantissant 
le libre choix du mode de gestion des services publics au 
niveau local. La principale interrogation concerne les 
moyens à mettre en œuvre pour parvenir à ce but : une 
directive-cadre fixant des objectifs et des critères 
communs au niveau européen est-elle nécessaire ? 

Cette question a divisé les parlementaires européens, laissant 
apparaître un important clivage gauche – droite. D’une part, 
les socialistes, les Verts et les autres formations de gauche 
du Parlement européen estiment indispensable que soit établi 
un droit positif sur les services publics au niveau 
communautaire. Le Parti socialiste européen a d’ailleurs pris 
l’initiative dès le printemps 2006 en publiant un projet de 
directive sur les services d’intérêt économique général. 
D’autre part, les conservateurs (PPE-DE) et libéraux (ALDE) 
estiment qu’une telle directive cadre ne laisserait pas une 
marge de manœuvre suffisante aux autorités locales et 
régionales et qu’il convient plutôt de poursuivre la démarche 
sectorielle entreprise par la Commission européenne. 

Pour rappel, les associations de collectivités locales 
françaises se sont à maintes reprises prononcées en faveur 
d’une directive cadre qui clarifierait la situation et la définition 
des services publics au niveau européen. Selon elles, cet 
encadrement communautaire garantirait une meilleure 
compréhension de l’impact du droit de l’UE sur les services 
publics locaux. De même, il favoriserait un rééquilibrage de la 
législation européenne vers une meilleure prise en compte 
des services publics dans l’objectif de cohésion économique, 
sociale et territoriale de l’Union européenne. 

Finalement, après que les deux camps se soient à nouveau 
affrontés lors du débat animé qui a précédé le vote en 
plénière, le rapport de l’allemand Bernhard Rapkay (PSE) a 
été adopté. S’il souligne la spécificité des services d’intérêt 
général et reconnaît la nécessité d’assurer une réelle sécurité 
juridique pour les autorités publiques, les entreprises et les 
usagers, le rapport ne choisit pas la voie de la directive cadre. 
Néanmoins, il appelle la Commission européenne à proposer 
toute « initiative juridique appropriée » dans le cadre de la 
codécision, pour remédier au manque de clarté sur la 
situation des services publics (cf. Brèves n°14). 

La veille, le président de la Commission européenne, José 
Manuel Barroso, avait annoncé la publication d’une 
communication sur les services d’intérêt général d’ici la fin de 
l’année, reconnaissant la nécessité de consolider le cadre 
juridique des services publics au niveau européen. 
 
Projet de rapport : 
http://www.europarl.europa.eu/omk/sipade3?PUBREF=-
//EP//NONSGML+REPORT+A6-2006-
0275+0+DOC+PDF+V0//FR&L=FR&LEVEL=2&NAV=S&LSTDO
C=Y 
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Réflexion sur l’application du droit des marchés 
publics à la coopération intercommunale 

Tout comme les services publics, les partenariats public-
privé (PPP) et les concessions de services font 
actuellement l’objet d’une réflexion au niveau 
communautaire, l’objectif étant de renforcer la sécurité 
juridique pour les autorités publiques, les opérateurs 
privés et les usagers. Ainsi, en novembre 2005, la 
Commission européenne a publié une communication 
annonçant une initiative législative sur les concessions 
début 2007 et une communication interprétative sur les 
PPP institutionnalisés (SEM) d’ici la fin de l’année 2006. 
Dans ce cadre est abordée la situation de la coopération 
intercommunale au regard du droit communautaire des 
marchés publics.  

Le Parlement européen prépare actuellement un rapport 
sur cette communication, qui a fait l’objet d’un échange 
de vues lors de la commission du marché intérieur, le 13 
septembre 2006. Concernant la coopération 
intercommunale, le rapporteur, l’allemande Barbara 
Weiler (PSE), dénonce l’incertitude juridique due 
notamment à la jurisprudence de la Cour de justice 
européenne.  

Pour y remédier, le projet de rapport préconise une 
initiative législative qui permettrait « de définir des 
critères permettant de distinguer les formes de 
coopération intercommunale qui ne relèvent pas du droit 
des marchés publics et les formes de coopération 
intercommunale soumises aux règles du marché 
intérieur ».  

Le rapporteur estime que le premier cas correspondrait à 
la situation où « les communes entendent effectuer des 
missions avec d'autres communes dans le cadre de leur 
compétence territoriale sans confier la fourniture des 
prestations en question à des tiers opérant sur le 
marché ». En revanche, il propose que le droit des 
marchés publics s’applique « lorsque les communes 
proposent des prestations dans le cadre de la 
coopération intercommunale au même titre que des 
entreprises privées opérant sur le marché ou font 
exécuter des missions publiques par des entreprises 
privées ou par d'autres communes hors d'une 
coopération intercommunale ». 

L’Europe n’a pas à se mêler des affaires purement 
communales : tel est l’avis du rapporteur. Sur ce point,il est 
identique à celui des associations de collectivités locales 
allemandes et françaises, exprimé dans une déclaration 
commune datée du 16 mai 2006. Ces associations estiment 
en effet que « la coopération intercommunale […] ne 
correspond pas à une adjudication sur le marché mais à un 
acte purement interne des autorités locales, 
indépendamment de la façon dont cette réorganisation 
interne s’effectue ». Le rapport du Parlement européen 
devrait être adopté en commission le 10 octobre, puis en 
session plénière en novembre.  

Projet de rapport sur les PPP et les concessions : 
http://www.europarl.europa.eu/meetdocs/2004_2009/documents/
pr/626/626826/626826fr.pdf 
La déclaration commune des associations de collectivités locales 
allemandes et françaises est disponible sur le site Europe de 
l’AMF : http://www.amf.asso.fr 

Nouvelle proposition de la Commission sur les 
aides de minimis  

Aux termes de la législation actuellement en vigueur, les 
aides aux entreprises ne dépassant pas 100 000 euros sur 
trois ans n’ont pas à être notifiées à la Commission 
européenne. Elles ne sont pas considérées comme des aides 
d’Etat, à condition que l’aide soit transparente et que son 
montant puisse être calculé à l’avance.  

En mars 2006, la Commission avait proposé de modifier cette 
législation en relevant ce seuil à 150 000 euros. Tirant les 
enseignements de la consultation qui a suivi, la Commission a 
publié une proposition modifiée, le 20 septembre 2006 (à son 
tour soumise à consultation jusqu’au 20 octobre). 

Selon cette nouvelle version, les aides d’un montant inférieur 
à 200 000 euros (« aides de minimis ») ne sont pas 
considérées comme des aides d’Etat car on estime qu’elles 
n’ont pas d’effet sur les échanges entre les Etats membres et 
sur la concurrence. Par ailleurs, la proposition modifiée clarifie 
certaines définitions et élargi l’exemption aux prêts et 
garanties ainsi qu’aux aides à la commercialisation et à la 
transformation des produits agricoles, de même qu’au secteur 
des transports, à l’exception de celui des transports routiers.  

Proposition révisée : 
http://ec.europa.eu/comm/competition/state_aid/overview/dm2_fr.
pdf 

Focus 
La directive services de retour au Parlement  

La directive sur les services dans le marché intérieur 
fait actuellement l’objet d’une seconde lecture au 
Parlement européen. Un premier échange de vues s’est 
déroulé le 13 septembre en commission du marché 
intérieur.  

Le rapporteur, l’allemande Evelyne Gebhardt (PSE), a 
proposé une dizaine d’amendements destinés, selon 
elle, a assuré plus de clarté et de sécurité juridique. 
Ainsi, elle propose de modifier l’article 2 sur les 
exclusion au champ d’application de la directive en 
substituant le terme de « services d’intérêt général » à 
celui de « services d’intérêt général non 
économiques ». De même, elle suggère d’étendre 
l’exclusion des services sociaux aux « régimes légaux 
et aux régimes complémentaires de protection sociale 
couvrant les risques fondamentaux de la vie, qui sont 
assurés par l'État, par des prestataires ou par des 
associations caritatives mandatés ou reconnus comme 
tels par l'État ». Les autres amendements portent sur le 

droit du travail, la protection des consommateurs, la 
coopération administrative, l’évaluation mutuelle et la clause 
de réexamen. 

Les propositions du rapporteur n’ont recueilli que peu 
d’échos favorables. Les représentants de la Commission 
européenne et du Conseil se sont montrés dubitatifs, tous 
comme les députés conservateurs (PPE-DE) et libéraux 
(ALDE). Tous rappellent les difficultés rencontrées pour 
parvenir à un compromis, tant au Parlement européen le 16 
février qu’au Conseil le 24 juillet, et craignent une remise en 
cause du fragile équilibre atteint entre les institutions. Ils 
estiment que tout futur amendement devrait avoir un 
caractère purement technique.  

Le rapport devrait être adopté en commission fin octobre et 
en plénière en novembre. L’adoption définitive de la directive 
est prévue pour la fin de l’année.  

Projet de rapport présenté par Mme Gebhardt :  
http://www.europarl.europa.eu/comparl/imco/services_directive/0
60907_prservices_2ndreading_fr.pdf
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Perspectives
Le Parlement européen résolument en faveur 
des villes vertes 

La Commission européenne a publié en janvier 2006 
une Stratégie thématique sur l’environnement urbain, 
destinée à renforcer la prise en compte de la dimension 
environnementale dans les politiques urbaines et à 
établir un cadre qui suscite des initiatives locales en 
faveur de l’environnement. Le 25 septembre, le 
Parlement européen réuni en session plénière à 
Strasbourg a adopté une résolution favorable à une 
démarche plus ambitieuse que celle proposée par la 
Commission.  

Ainsi, le Parlement regrette qu’aucune mesure, objectifs 
précis ou délais contraignants ne soient fixés par la 
Stratégie thématique. Celle-ci a vocation a donné des 
lignes directrices aux Etats membres et aux autorités 
locales, ces orientations étant mises en œuvre sur une 
base volontaire. Or, le Parlement considère que 
l’absence de contrainte réduit l’efficacité des mesures 
proposées et ne permet pas la comparaison entre villes 
européennes.  

Les députés européens auraient souhaité, en particulier, 
que les villes de plus de 100 000 habitants aient 
l’obligation de se doter d’un « programme de gestion 

urbaine durable » et d’un « programme de transports urbain 
durable », d’utilisation souple.   

La Stratégie thématique demeure quoi qu’il en soit un 
document qui peut inspirer les villes européennes dans le 
cadre de la vaste problématique environnementale. Elle 
aborde par exemple la question des transports, de la 
planification urbaine, du cadre de vie, de la rénovation, de la 
pollution, des constructions urbaines durables ou encore de 
l’efficacité énergétique.  

De plus, la Stratégie suggère plusieurs initiatives qui 
pourraient être mises en œuvre dans les prochaines années, 
par exemple la publication d’orientations techniques à 
l’intention des collectivités locales, la formation des autorités 
locales à la gestion de l’environnement urbain, le 
développement de programmes d’échanges à l’intention des 
fonctionnaires territoriaux et la création d’un portail Internet 
centralisant toutes les informations utiles aux collectivités 
territoriales. 

Stratégie thématique pour l’environnement urbain : 
http://ec.europa.eu/prelex/detail_dossier_real.cfm?CL=fr&DosId
=193773 

Proposition de résolution du Parlement européen : 
http://www.europarl.europa.eu/omk/sipade3?TYPE-
DOC=REPORT&REF=A6-2006-
0233&MODE=SIP&L=FR&LSTDOC=N

Publications

Appel à propositions à l’occasion du 50 ème 
anniversaire du traité de Rome 

Le 25 mars 1957, six Etats européens signaient à Rome 
le Traité instituant la Communauté européenne. A 
l’occasion du 50ème anniversaire de cet événement 
fondateur du projet européen, le Parlement européen a 
publié un appel à propositions disposant d’un budget de 
5 millions d’euros . 

L’objectif est de co-financer des projets à caractère non 
commercial destinés à favoriser une meilleure 
compréhension de l’Union européenne, en particulier du 
rôle et des activités du Parlement européen, avec 
comme thème central l’anniversaire du traité de Rome. 
Les médias, le grand public ou des relais d’opinion tels 
que la société civile ou les élus locaux sont désignés 
comme des porteurs de projets potentiels.  

Les projets susceptibles de bénéficier de ce 
financement peuvent prendre quatre formes: 
émissions télévisées, programmes radiophoniques, 
organisation de débats et conférences, organisation 
de salons ou expositions. A chaque type de projet 
correspondent des conditions de co-financement et 
d’éligibilité différentes. Ces projets devront débuter 
dans le courant de l’année 2007.  

Le texte de l’appel à propositions est disponible en 
français sur le site suivant : 
http://www.europarl.europa.eu/tenders/invitations.htm 
(appel du 13/09/2006). Il est accompagné de 
documents explicatifs (voir notamment le guide du 
candidat et l’explication des thèmes soutenus).  

La date limite de dépôt des candidatures est fixée au 27 
octobre 2006 à 12 heures. 
 

La Cour des comptes européenne met en exergue le 
manque d’efficacité de la politique de 
développement rural 

Le 13 septembre 2006, la Cour des comptes européenne a 
publié un rapport assez critique sur la contribution réelle des 
investissements de l’UE au développement des zones rurales. 
En particulier, ce rapport dénonce la trop grande souplesse 
du règlement sur le développement rural, qui est à l’origine 
d’un manque de précision dans la définition des objectifs, des 
priorités et des stratégies, ainsi que de la faiblesse du 
système de suivi et d’évaluation de la politique de 
développement rural.  

Le constat est relativement sévère : les investissements ne 
bénéficient ni à ceux qui en ont le plus besoin ni aux zones 
géographiques les plus concernées, alors que dans le même 
temps l’aide aux zones rurales a sensiblement baissé. Les 
enseignements de cette analyse, qui porte sur la période 
2000-2006, pourront contribuer à l’amélioration de la politique 
de développement rural pour la prochaine période de 
programmation.   

Lien vers la note d’information : 
http://www.eca.europa.eu/audit_reports/special_reports/docs/
2006/nirs07fr.pdf 

Par ailleurs, la Direction générale de l’agriculture et du 
développement rural de la Commission européenne a publié 
son rapport annuel sur le développement rural dans l’Union 
européenne. Ce document dresse un panorama de la mise en 
œuvre de la politique de développement rural pour la période 
2000 – 2006. De plus, il propose un état des lieux de la 
situation socio-économique des zones rurales ainsi que des 
informations statistiques. 
Le rapport est disponible à l’adresse suivante (en anglais 
uniquement) : 
http://ec.europa.eu/agriculture/agrista/rurdev2006/index_en.ht
m 


